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concluant"^r
''" '^'"'"^ ''"™"'' '"'' •"'•"' P»™" f»rtconcluante, et que nous avons tenu à reprodnireen entier

des
1" ,"<*""""' «"^O'"- "«"crc pcmanente l'opinio

Cassa ^^1-""^/'^' ^"""' ^•""•' <""•'"'»• I^ Co'ur de

tonte de la cliose jugée est restreinte au dispositif, mais il

oùt w n """"'f'^'
^' '"= """^ "- circonsta'neesoù 11 n est pas permis de conclure qu'il a fallu recouriraux motifs pour éclaircir un dispositif trop obscur

T

iuTen^M f""' "'"" ^'^ ^^""^^ ''"^' l"""'' '« <«»P<«itif du

'auSS P'-'^ause un fait reconnu dans leV motifs,
1 autonté de la chose jugée s'attache aussi bien à ce fai

V.L
";~.""^'^''"'« elle-même. Spécialement, lorsquedan un l.t.ge, entre deux comnmues, dont l'une fonde'sondrou a la propnété d'une certaine pièce de terrain, sur untitre ancien, et l'autre sur la prescription trentenaire le^bunal, après avoir reconnu, bien que dans les moti sseulement de son jugement, la validité du titre de la p e!mière commune, a en conséquence admis la dernière à

^^, "î -^"r.
' '" P"'''''''"" ""^8"^- " y « el'ose jugéesur la validité du titre, si le jugement n'a pas été attaquf-

d'un d^""™.' '"""" ''''"^' 1"' ""ïo"»* '» preuved un dol invoqué, et repousse l'exception de prescription
opp<»ee à l'action en nullité de convention, fondée suTcè

ans fixe définitivement l'époque ou le dol a été commisquoique eekn'apparaissequ'aux motifs, et que le d sZt'ford^ine uniquement la preuve des faits allégués crmme

Vi. :"^to>;/!f ^^tôlfs'"'
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